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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N°R76-2020-0020

Arrêté portant autorisation partielle d’exploiter un bien agricole 
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie,
préfet de la Haute-Garonne
Chevalier de la Légion d’honneur,
Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-
3, R331-1 à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant
schéma directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de
l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-
Garonne ;

Vu l’arrêté du 10 novembre 2018 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à
M. Pascal AUGIER directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région
Occitanie ;

Vu l'arrêté du 05 décembre 2019 n°R76-2019-12-05-001/DRAAF du directeur régional de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de signature
à certains agents de la DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par le GAEC DES DEUX NOYERS
(ENJALBERT Jean-Michel et Aurélien) domicilié à Le Pouget – 12240 PRADINAS auprès de la
direction départementale des territoires de l’Aveyron, enregistrée le 31 juillet 2019 sous le n°
C1915219 relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 14,11 hectares sis sur la commune
de PRADINAS et propriétés de Madame PORTIER Françoise ;

Vu la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région
Occitanie en date du 5 novembre 2019, de prolongation du délai d'instruction de la demande
d'autorisation d'exploiter déposée par le GAEC DES DEUX NOYERS (ENJALBERT Jean-Michel et
Aurélien) ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter concurrente déposée par Monsieur REDOULEZ David
demeurant à Ginestet – 12160 MOYRAZES auprès de la direction départementale des territoires de
l’Aveyron, enregistrée le 15 octobre 2019 sous le numéro C1915302 relative à un bien foncier agricole
d’une superficie de 14,11 hectares ;
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Vu le seuil de soumission au contrôle des structures fixé à 52 hectares par demandeur sur la commune
de PRADINAS par le Schéma Directeur Régional des Exploitations Agricoles (SDREA) pour les
départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées,
du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Considérant que la demande d’autorisation d’exploiter 14,11 hectares déposée par le GAEC DES
DEUX NOYERS (ENJALBERT Jean-Michel et Aurélien) porte la surface agricole de l’exploitation
après opération à 92,10 hectares, soit 46,05 hectares par associé exploitant ;

Considérant que l’opération envisagée par le GAEC DES DEUX NOYERS (ENJALBERT Jean-
Michel et Aurélien) correspond à la priorité n° 6 (autre agrandissement) au regard du SDREA ;

Considérant que la demande d’autorisation d’exploiter 14,11 hectares déposée par Monsieur
REDOULEZ David porte la surface agricole de l’exploitation après opération à 55,51 hectares, soit
55,51 hectares par associé exploitant ;

Considérant que les parcelles B 622, B 623, B 761 sises sur la commune de PRADINAS,
constituant une partie de l’îlot PAC n°2 de Madame PORTIER Françoise et la parcelle B 651
constituant une partie de l’îlot PAC n°4 de Madame PORTIER Françoise se situent à moins de 500
mètres en droite ligne des bâtiments hébergeant des animaux de Monsieur REDOULEZ David ;

Considérant que l’îlot PAC n°4 de Madame PORTIER Françoise est constitué des parcelles B 645,
B 646, B 647, C 622, C 623, C 625, C 626, C 627, C 775, C 777, B 648, B 649, B 650, B 651 et B
652 ; 

Considérant que conformément aux objectifs fixés à l’article L331-1 du code rural et de la pêche
maritime, les orientations de la politique régionale poursuivies doivent contribuer notamment à
améliorer la structuration parcellaire, en préservant la cohérence des ilôts quand elle est nécessaire ;

Considérant que l’opération envisagée par Monsieur REDOULEZ David correspond à la priorité n°
2 (restructuration parcellaire) pour les parcelles B 622, B 623, B 761, B 645, B 646, B 647, C 622,
C 623, C 625, C 626, C 627, C 775, C 777, B 648, B 649, B 650, B 651 et B 652 et à la priorité n°6
(autre agrandissement) pour les autres parcelles au regard du SDREA ;

Considérant que conformément au SDREA, en cas de classement des demandes concurrentes dans
un même rang de priorité, les critères d’évaluation de l’intérêt socio-économique et environnemental
peuvent permettre de départager les demandes présentées en annexe.

Considérant que les résultats de l’évaluation attribuent un nombre de points supérieur à la demande
du GAEC DES DEUX NOYERS (ENJALBERT Jean-Michel et Aurélien) ;

Arrête  :

Art. 1er. – Monsieur REDOULEZ David dont le siège d’exploitation est situé à Ginestet – 12160
MOYRAZES n’est pas autorisé à exploiter le bien foncier agricole d’une superficie 7,3459 hectares
(parcelles A 763, A764, B 805, B 802, B 797, B 799, B 637, B 638, B 800, B 655, B 656, B 662, B
663 et B 664) sis à PRADINAS et appartenant à Madame PORTIER Françoise.

Monsieur REDOULEZ David est autorisé à exploiter le bien foncier agricole d’une superficie 6,77
hectares (parcelles B 622, B 623, B 761, B 645, B 646, B 647, C 622, C 623, C 625, C 626, C 627, C
775, C 777, B 648, B 649, B 650, B 651 et B 652) sis à PRADINAS.
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Art. 2. – La présente autorisation partielle sera périmée si les parcelles sur lesquelles porte
l’autorisation n’ont pas été mises en culture avant l’expiration de l’année culturale qui suit la date de
sa notification ou, dans le cas prévu à l’article L. 330-4 du code rural et de la pêche maritime, avant
l’expiration de l’année culturale qui suit celle de la fin du versement des aides. Si les parcelles sont
louées, l’année culturale à prendre en considération est celle qui suit le départ effectif du preneur en
place, sauf si la situation personnelle du demandeur change au regard du contrôle des structures
(article L. 331-4 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 3. – S’il est constaté que les parcelles objet d’un refus d’exploiter, sont exploitées par le
demandeur, ce dernier s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de
région de régulariser sa situation. Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90
€ et 914,70 € par hectare (article L. 331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 4. – La présente autorisation partielle n’est valable qu’au titre du contrôle des structures des
exploitations agricoles (livre III, titre III du code rural et de la pêche maritime). Elle ne préjuge en rien
des suites données aux autres demandes effectuées par le bénéficiaire de la présente autorisation dans
le cadre d’autres réglementations. Elle ne dispense en aucun cas ledit bénéficiaire d’entreprendre les
démarches au titre d’autres réglementations. 

Art. 5. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt Occitanie et le directeur départemental des territoires de l’Aveyron sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur,
au propriétaire, au preneur en place, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
région Occitanie et affiché en mairie de la commune intéressée.

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour
déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en
charge de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois
pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Fait à Montpellier, le 17 janvier 2020      

Pour le Directeur et par délégation,
 Le Chef du service régional 

      de l'agriculture et de l'agroalimentaire

signé

                                                                                 Guillaume RANDRIAMAMPITA
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AGRI N°R76-2020-0020

Annexe à l’arrêté portant autorisation partielle d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Demandeur :   Monsieur REDOULEZ David

Numéros d’enregistrement :     C1915302 

4/4

PRADINAS MOYRAZES

PERFORMANCE ECONOMIQUE Oui Non

0 0 1 0

SIQO 1 (Veau d’Aveyron et du Ségala) 1 (Label rouge Blason Prestige) 1 0

PERFORMANCE ENVIRONNEMENTALE
AB, HVE ou adhésion GIEE 0 0 1 0

1 1 1 0

Distance < à 10 km 1 0 1 0

0 1 1 0

Restructuration parcellaire 0 1 1 0

PERFORMANCE SOCIALE

1 0 1 0

Affiliation AMEXA 1 0 1 0

0 0 -1 0

Tous les associés > 62 ans 0 0 -1 0

Emploi
0 0 1 0

Société contient 1 associé non expl. 0 0 -1 0

0 0 -1 0

TOTAL DES POINTS 5 4

GAEC DES DEUX NOYERS
ENJALBERT Jean-Michel et Aurélien

54 et 28 ans

REDOULEZ David
35 ans

Nombre de 
points

Diversification
commercialisation

de proximité

Diversification
Commercialisation

Impact 
environnemental Éligibilité verdissement de la PAC

Structuration 
parcellaire

Parcelles sont-elles contiguës ?

Situation 
personnelle

Exploitant ATP ou 
installation progressive

Âge du demandeur > 62 ans 

SAU/actif < 70 % du seuil

Niveau de 
participation du 
demandeur dans

 une société

Parts sociales du JA de moins de 
5 ans sont < à 1/N

(N étant le nombre d’associés)
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DRAAF Occitanie

R76-2020-01-17-007

Arrêté portant autorisation partielle d’exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures au GAEC DE CLAPEYROL

(CABROL Frédéric, Philippe et Maria) enregistré sous le  n°

C1915261, d’une superficie de  2,49 hectares

Arrêté portant autorisation partielle d’exploiter un bien agricole au titre du contrôle des

structures au GAEC DE CLAPEYROL (CABROL Frédéric, Philippe et Maria)
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N°R76-2020-0021

Arrêté portant autorisation partielle d’exploiter un bien agricole 
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie,
préfet de la Haute-Garonne
Chevalier de la Légion d’honneur,
Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-
3, R331-1 à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant
schéma directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de
l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-
Garonne ;

Vu l’arrêté du 10 novembre 2018 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à
M. Pascal AUGIER directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région
Occitanie ;

Vu l'arrêté du 05 décembre 2019 n°R76-2019-12-05-001/DRAAF du directeur régional de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de signature
à certains agents de la DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par le GAEC DE CLAPEYROL (CABROL
Frédéric, Philippe et Maria) domicilié à Le Clapeyrol – 12370 SAINT SEVER DU MOUSTIER
auprès de la direction départementale des territoires de l’Aveyron, enregistrée le 30 septembre 2019
sous le n° C1915261 relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 43,59 hectares sis sur la
commune de LAVAL ROQUECEZIERE et propriétés de Messieurs CAMBON Michel, DELMAS
Roland et Monsieur et Madame BOULENC Robert ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par Monsieur TOUREL Corentin demeurant à La
Verdolle – 12380 LAVAL ROQUECEZIERE auprès de la direction départementale des territoires de
l’Aveyron, enregistrée le 6 décembre 2019 sous le numéro 12200202 relative à un bien foncier
agricole d’une superficie de 67,07 hectares, dont 41 ha 10 en concurrence ;
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Vu le seuil de soumission au contrôle des structures fixé à 72 hectares par demandeur sur la commune
de LAVAL ROQUECEZIERE par le Schéma Directeur Régional des Exploitations Agricoles
(SDREA) pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des
Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Considérant que la demande d’autorisation d’exploiter 43,59 hectares déposée par le GAEC DE
CLAPEYROL (CABROL Frédéric, Philippe et Maria) porte la surface agricole de l’exploitation après
opération à 226,75 hectares, soit 75,58 hectares par associé exploitant ;

Considérant que l’opération envisagée par le GAEC DE CLAPEYROL (CABROL Frédéric,
Philippe et Maria) correspond à la priorité n° 6 (autre agrandissement) au regard du SDREA ;

Considérant que la demande d’autorisation d’exploiter 67,07 hectares déposée par Monsieur
TOUREL Corentin porte la surface agricole de l’exploitation après opération à 67,07 hectares, soit
67,07 hectares par associé exploitant ;

Considérant que Monsieur TOUREL Corentin souhaite s’installer avec la Dotation Jeune Agriculteur
(DJA) ;

Considérant que l’opération envisagée par Monsieur TOUREL Corentin correspond à la priorité
n° 3 (installation avec DJA) au regard du SDREA ;

Considérant que l’opération envisagée par Monsieur TOUREL Corentin n’est pas soumise à
autorisation ;

Arrête  :

Art. 1er. – Le GAEC DE CLAPEYROL (CABROL Frédéric, Philippe et Maria) dont le siège
d’exploitation est situé à Le Clapeyrol – 12370 SAINT SEVER DU MOUSTIER est autorisé à
exploiter le bien foncier agricole d’une superficie 2,49 hectares (parcelles C 538, C 539 appartenant à
Monsieur CAMBON Michel, C 500, C 738, appartenant à Monsieur et Madame BOULENC Robert
et C 443, C 455 appartenant à Monsieur DELMAS Roland) sis à LAVAL ROQUECEZIERE.

Le GAEC DE CLAPEYROL (CABROL Frédéric, Philippe et Maria)  n’est pas autorisé à exploiter le
bien foncier agricole d’une superficie de 41,10 hectares (parcelles C 450, C 482, C 487 propriétés de
Monsieur CAMBON Michel, C 1170, C 464, C 468, C 469, C 489, C 490, C 497, C 499, C 501, C
504, C 532, C 533, C 736, C 737, C 740 propriétés de Monsieur et Madame BOULENC Robert et C
1127, C 1128, C 1132, C 18, C 19, C 23, C 26, C 27, C 28, C 43, C 44, C 442, C 448, C 449, C 452, C
453, C 454, C 457, C 458, C 459, C 460, C 47, C 471, C 472, C 473, C 474, C 475, C 476, C 477, C
478, C 479, C 480, C 481, C 485, C 488, C 491, C 492, C 550, C 551, C 553, C 554, C 558, C 559, C
960, F 1, F 18, F 19, F 27, F 28, F 29, F 30, F 319, F 320, F 321, F 323, F 324, F 327, F 33, F 36, F
40, F 828, et F 871 propriétés de Monsieur DELMAS Roland) sis à LAVAL ROQUECEZIERE.

Art. 2. – La présente autorisation partielle sera périmée si les parcelles sur lesquelles porte
l’autorisation n’ont pas été mises en culture avant l’expiration de l’année culturale qui suit la date de
sa notification ou, dans le cas prévu à l’article L. 330-4 du code rural et de la pêche maritime, avant
l’expiration de l’année culturale qui suit celle de la fin du versement des aides. Si les parcelles sont
louées, l’année culturale à prendre en considération est celle qui suit le départ effectif du preneur en
place, sauf si la situation personnelle du demandeur change au regard du contrôle des structures
(article L. 331-4 du code rural et de la pêche maritime).
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Art. 3. – S’il est constaté que les parcelles objet d’un refus d’exploiter, sont exploitées par le
demandeur, ce dernier s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de
région de régulariser sa situation. Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90
€ et 914,70 € par hectare (article L. 331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 4. – La présente autorisation partielle n’est valable qu’au titre du contrôle des structures des
exploitations agricoles (livre III, titre III du code rural et de la pêche maritime). Elle ne préjuge en rien
des suites données aux autres demandes effectuées par le bénéficiaire de la présente autorisation dans
le cadre d’autres réglementations. Elle ne dispense en aucun cas ledit bénéficiaire d’entreprendre les
démarches au titre d’autres réglementations. 

Art. 5. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt Occitanie et le directeur départemental des territoires de l’Aveyron sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur,
au propriétaire, au preneur en place, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
région Occitanie et affiché en mairie de la commune intéressée.

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour
déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en
charge de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois
pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Fait à Montpellier, le 17 janvier 2020      

Pour le Directeur et par délégation,
 Le Chef du service régional 

      de l'agriculture et de l'agroalimentaire

signé

Guillaume RANDRIAMAMPITA
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DRAAF Occitanie

R76-2020-01-17-005

Arrêté portant autorisation partielle d’exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures au GAEC DES DEUX NOYERS

(ENJALBERT Jean-Michel et Aurélien) enregistré sous le  n°

C1915219, d’une superficie de 7,3459 hectares

Arrêté portant autorisation partielle d’exploiter un bien agricole au titre du contrôle des

structures au GAEC DES DEUX NOYERS (ENJALBERT Jean-Michel et Aurélien)
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N°R76-2020-0019

Arrêté portant autorisation partielle d’exploiter un bien agricole 
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie,
préfet de la Haute-Garonne
Chevalier de la Légion d’honneur,
Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-3,
R331-1 à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant
schéma directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron,
de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Vu l’arrêté du 10 novembre 2018 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à M.
Pascal AUGIER directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région
Occitanie ;

Vu l'arrêté du 05 décembre 2019 n°R76-2019-12-05-001/DRAAF du directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de signature à certains agents de
la DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par le GAEC DES DEUX NOYERS (ENJALBERT
Jean-Michel et Aurélien) domicilié à Le Pouget – 12240 PRADINAS auprès de la direction
départementale des territoires de l’Aveyron, enregistrée le 31 juillet 2019 sous le n° C1915219 relative
à un bien foncier agricole d’une superficie de 14,11 hectares sis sur la commune de PRADINAS et
propriétés de Madame PORTIER Françoise ;

Vu la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie
en date du 5 novembre 2019, de prolongation du délai d'instruction de la demande d'autorisation
d'exploiter déposée par le GAEC DES DEUX NOYERS (ENJALBERT Jean-Michel et Aurélien) ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter concurrente déposée par Monsieur REDOULEZ David
demeurant à Ginestet – 12160 MOYRAZES auprès de la direction départementale des territoires de
l’Aveyron, enregistrée le 15 octobre 2019 sous le numéro C1915302 relative à un bien foncier agricole
d’une superficie de 14,11 hectares ;

Vu le seuil de soumission au contrôle des structures fixé à 52 hectares par demandeur sur la commune de
PRADINAS par le Schéma Directeur Régional des Exploitations Agricoles (SDREA) pour les
départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du
Tarn et du Tarn-et-Garonne ;
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Considérant que la demande d’autorisation d’exploiter 14,11 hectares déposée par le GAEC DES DEUX
NOYERS (ENJALBERT Jean-Michel et Aurélien) porte la surface agricole de l’exploitation après
opération à 92,10 hectares, soit 46,05 hectares par associé exploitant ;

Considérant que l’opération envisagée par le GAEC DES DEUX NOYERS (ENJALBERT Jean-Michel
et Aurélien) correspond à la priorité n° 6 (autre agrandissement) au regard du SDREA ;

Considérant que la demande d’autorisation d’exploiter 14,11 hectares déposée par Monsieur
REDOULEZ David porte la surface agricole de l’exploitation après opération à 55,51 hectares, soit 55,51
hectares par associé exploitant ;

Considérant que les parcelles B 622, B 623, B 761 sises sur la commune de PRADINAS, constituant
une partie de l’îlot PAC n°2 de Madame PORTIER Françoise et la parcelle B 651 constituant une partie
de l’îlot PAC n°4 de Madame PORTIER Françoise se situent à moins de 500 mètres en droite ligne des
bâtiments hébergeant des animaux de Monsieur REDOULEZ David ;

Considérant que l’îlot PAC n°4 de Madame PORTIER Françoise est constitué des parcelles B 645, B
646, B 647, C 622, C 623, C 625, C 626, C 627, C 775, C 777, B 648, B 649, B 650, B 651 et B 652 ; 

Considérant que conformément aux objectifs fixés à l’article L331-1 du code rural et de la pêche
maritime, les orientations de la politique régionale poursuivies doivent contribuer notamment à
améliorer la structuration parcellaire, en préservant la cohérence des ilôts quand elle est nécessaire ;

Considérant que l’opération envisagée par Monsieur REDOULEZ David correspond à la priorité n° 2
(restructuration parcellaire) pour les parcelles B 622, B 623, B 761, B 645, B 646, B 647, C 622, C 623,
C 625, C 626, C 627, C 775, C 777, B 648, B 649, B 650, B 651 et B 652 et à la priorité n°6 (autre
agrandissement) pour les autres parcelles au regard du SDREA ;

Considérant que conformément au SDREA, en cas de classement des demandes concurrentes dans un
même rang de priorité, les critères d’évaluation de l’intérêt socio-économique et environnemental
peuvent permettre de départager les demandes présentées en annexe.

Considérant que les résultats de l’évaluation attribuent un nombre de points supérieur à la demande du
GAEC DES DEUX NOYERS (ENJALBERT Jean-Michel et Aurélien) ;

Arrête  :

Art. 1er. – Le GAEC DES DEUX NOYERS (ENJALBERT Jean-Michel et Aurélien) dont le siège
d’exploitation est situé à Le Pouget – 12240 PRADINAS est autorisé à exploiter le bien foncier
agricole d’une superficie 7,3459 hectares (parcelles A 763, A764, B 805, B 802, B 797, B 799, B 637,
B 638, B 800, B 655, B 656, B 662, B 663 et B 664) sis à PRADINAS et appartenant à Madame
PORTIER Françoise.

Le GAEC DES DEUX NOYERS (ENJALBERT Jean-Michel et Aurélien) n’est pas autorisé à
exploiter le bien foncier agricole d’une superficie 6,7678 hectares (parcelles B 622, B 623, B 761, B
645, B 646, B 647, C 622, C 623, C 625, C 626, C 627, C 775, C 777, B 648, B 649, B 650, B 651 et
B 652) sis à PRADINAS.
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Art. 2. – La présente autorisation partielle sera périmée si les parcelles sur lesquelles porte
l’autorisation n’ont pas été mises en culture avant l’expiration de l’année culturale qui suit la date de
sa notification ou, dans le cas prévu à l’article L. 330-4 du code rural et de la pêche maritime, avant
l’expiration de l’année culturale qui suit celle de la fin du versement des aides. Si les parcelles sont
louées, l’année culturale à prendre en considération est celle qui suit le départ effectif du preneur en
place, sauf si la situation personnelle du demandeur change au regard du contrôle des structures
(article L. 331-4 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 3. – S’il est constaté que les parcelles objet d’un refus d’exploiter, sont exploitées par le
demandeur, ce dernier s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de
région de régulariser sa situation. Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90
€ et 914,70 € par hectare (article L. 331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 4. – La présente autorisation partielle n’est valable qu’au titre du contrôle des structures des
exploitations agricoles (livre III, titre III du code rural et de la pêche maritime). Elle ne préjuge en rien
des suites données aux autres demandes effectuées par le bénéficiaire de la présente autorisation dans
le cadre d’autres réglementations. Elle ne dispense en aucun cas ledit bénéficiaire d’entreprendre les
démarches au titre d’autres réglementations. 

Art. 5. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt Occitanie et le directeur départemental des territoires de l’Aveyron sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur,
au propriétaire, au preneur en place, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
région Occitanie et affiché en mairie de la commune intéressée.

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour
déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en
charge de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois
pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Fait à Montpellier, le 17 janvier 2020      

Pour le Directeur et par délégation,
 Le Chef du service régional 

      de l'agriculture et de l'agroalimentaire

signé

                                                                                       Guillaume RANDRIAMAMPITA

3/4

DRAAF Occitanie - R76-2020-01-17-005 - Arrêté portant autorisation partielle d’exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures au GAEC DES
DEUX NOYERS (ENJALBERT Jean-Michel et Aurélien) enregistré sous le  n° C1915219, d’une superficie de 7,3459 hectares 202



AGRI N°R76-2020-0019

Annexe à l’arrêté portant autorisation partielle d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Demandeur :  GAEC DES DEUX NOYERS (ENJALBERT Jean-Michel et Aurélien)

Numéros d’enregistrement :      C1915219 

4/4

PRADINAS MOYRAZES

PERFORMANCE ECONOMIQUE Oui Non

0 0 1 0

SIQO 1 (Veau d’Aveyron et du Ségala) 1 (Label rouge Blason Prestige) 1 0

PERFORMANCE ENVIRONNEMENTALE
AB, HVE ou adhésion GIEE 0 0 1 0

1 1 1 0

Distance < à 10 km 1 0 1 0

0 1 1 0

Restructuration parcellaire 0 1 1 0

PERFORMANCE SOCIALE

1 0 1 0

Affiliation AMEXA 1 0 1 0

0 0 -1 0

Tous les associés > 62 ans 0 0 -1 0

Emploi
0 0 1 0

Société contient 1 associé non expl. 0 0 -1 0

0 0 -1 0

TOTAL DES POINTS 5 4

GAEC DES DEUX NOYERS
ENJALBERT Jean-Michel et Aurélien

54 et 28 ans

REDOULEZ David
35 ans

Nombre de 
points

Diversification
commercialisation

de proximité

Diversification
Commercialisation

Impact 
environnemental Éligibilité verdissement de la PAC

Structuration 
parcellaire

Parcelles sont-elles contiguës ?

Situation 
personnelle

Exploitant ATP ou 
installation progressive

Âge du demandeur > 62 ans 

SAU/actif < 70 % du seuil

Niveau de 
participation du 
demandeur dans

 une société

Parts sociales du JA de moins de 
5 ans sont < à 1/N

(N étant le nombre d’associés)
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PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL DE LA 
ZONE DE DÉFENSE ET DE 
SÉCURITÉ SUD

DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES / 
BUREAU DU RECRUTEMENT

  N° SGAMI/DRH/BR/ N°2020/ 3

LE PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD
PREFET DE REGION PROVENCE ALPES COTE D’AZUR

PREFET DES BOUCHES DU RHONE

Arrêté autorisant l’ouverture d’un recrutement des Adjoints de Sécurité de la Police Nationale –
2ème session 2020

VU Code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n°2014-296 du 6 mars 2014 relatif aux secrétariats généraux pour l’administration du ministère de
l’intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la défense et de la sécurité intérieure ;  

VU  le décret n°2015-76 du 27 janvier 2015 modifiant diverses dispositions relatives aux secrétariats généraux
pour l’administration du ministère de l’intérieur;

VU le décret n°2016-684 du 26 mai 2016 modifiant le code de la sécurité intérieure et relatif au recrutement des
adjoints de sécurité;

VU le décret du 7 mai 2019 portant nomination de Monsieur Christian CHASSAING,  en qualité de secrétaire
général de la zone de défense et de sécurité sud auprès du préfet de la région Provence-Alpes-Côte-D’azur, préfet
de la zone de défense et de sécurité sud, préfet des Bouches du Rhône ; 

VU l’arrêté du 24 août 2000, modifié fixant les modalités de recrutement et de formation des adjoints de sécurité
recrutés au titre du développement d’activités pour l’emploi des jeunes;

VU l’arrêté du 24 août 2000 modifié fixant les droits et obligations des adjoints de sécurité recrutés au titre du
développement d’activités pour l’emploi des jeunes;

VU l’arrêté préfectoral  du 24 juillet  2014 portant  organisation du secrétariat  général  pour l’administration du
ministère de l’intérieur de la zone de défense et de sécurité sud ; 

VU l’arrêté préfectoral 12 septembre 2019 portant délégation de signature à  Monsieur Christian CHASSAING,
secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud ;

VU la circulaire NOR/INT/C/93/2600/C du 2 janvier 2020 relative aux adjoints de sécurité de la police nationale;

SUR proposition du secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud ;
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A R R E T E

ARTICLE 1ER –  Un recrutement d’adjoint de sécurité est organisé dans le ressort du secrétariat général pour
l’administration  du  ministère  de  l’intérieur  sud.  Les  départements  concernés  sont  les :  04  –  Alpes-de-Haute-
Provence – 05 Hautes-Alpes – 06 Alpes-Maritimes – 09 Ariège –11 Aude – 12 Aveyron – 13 Bouches-du-Rhône –
2A Corse-du-Sud – 2B Haute-Corse – 30 Gard – 31 Haute-Garonne – 32 Gers – 46 Lot – 48 Lozère – 65 Hautes-
Pyrénées –  66 Pyrénées-Orientales – 81 Tarn – 82 Tarn-et-Garonne – 83 Var – 84 Vaucluse

ARTICLE 2 – La date d’ouverture des inscriptions est fixée au 24 janvier 2020.
La date limite de retrait des dossiers est fixée au 24 février 2020.
La date limite de dépôt des dossiers et des inscriptions en ligne est fixée également au 24 février 2020 (le cachet de
la poste faisant foi).

ARTICLE 3 – Les tests psychotechniques auront lieu à compter du 16 mars 2020 à Marseille, Nice, Nîmes, Toulouse
et en Corse (un centre d’examen à Perpignan pourra être ouvert si le nombre de candidats le nécessite).

Les épreuves sportives auront lieu à Marseille, Nice, Nîmes, Toulouse et en Corse à compter du 16 mars 2020 (un
centre d’examen à Fos-sur-Mer  et Perpignan pourra être ouvert si le nombre de candidats le nécessite).

Les  candidats déclarés  admissibles seront  convoqués pour l’épreuve d’admission qui  aura lieu à Marseille,  Nice,
Nîmes, Toulouse et en Corse à compter du 30 mars 2020.

ARTICLE 4 – le préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet de région Provence Alpes Côte d’Azur, Préfet
des Bouches du Rhône est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Marseille, le 20 janvier 2020

Pour le Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud
l’adjoint du directeur des ressources humaines

                                                 Signé
                                              
                                 Christophe ASTOIN
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